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BILL.

Acte pour amender la loi du douaire, dans cette
partie du Canada, ci-devant appelée 'le Haut-
Canada.

A TTENDU qu'il est désirable de changer PrEambule.
./. là loi qui a rapport à la réclamation pour
douaire, de la part des veuves des personnes
qui avaient, pendant le mariage, (coverture)

5aliéné.leurs biéns, sans que leurs femmes
fussent présentes aux contrats, et attendu que
bien desç personnes n'osent faire des améliora-
tions sur ces biens, de crainte que les veuves
n'obtiennent une partie de ces améliorations,

10 auxquelles leurs maris n'avaient pas contribué;
et attendu que la continuation de cette incer-
titude et dé ce doute, tend à retarder.l'amélio-
rdtion des terres de la province, et.qu'il est en
conséquence à pròpos, de déélarer ce à quoi

15 les dites veuves auront droit; qu'il soit en
conséquence statué, &c.

Et il est par le présent statué, par la dite La veuve ne
autorité, rue nulle veuve ne pourra réclamer P°,t .
son douaire sur- une terre améliorée depuis tions sur ia

20 la' vente 'd'icelle p"ar le mari, mais la dite terre affectée
au douaire,

veuve pourra recouvrer à la place, lorsque miairecevrae

son mari s'en 'sera' dessaisi, sans qu'elle aitété ea
présente à l'aliénation, une somme égale à un nuelle.
tiers de sa:valeur anni'elle; ou elle pourra, à

25 son choi, deman.dr,poursuivre pour, recou-
vrer :et reçèvoir, un tiers de l'intérêt de la
somrxe pour laquelle le mari aura vend-i la
trre gu.inoen.d'unç action de dette, en vertu
dé cet aéte, cdntre la peronne de :qui elle

30 aurait pni. îecouyrer' son douaire, 'sir les
menies terres, si lè présenLiacte .Reut pas été
passe.

Hl. Et qu'il soit statué, que nulle veuve:ne on ne poum
A
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intenter d'ac- pourra intenter d'action pour le recouvre-
tion pour duie
douaire avant ment de son douaire, sans én avoir préalable-
d'avoirfaitune ment fait la demande par écrit, au proprié-
c"andt ' taire de la terre sur laquelle elle-réclamera

son douaire, ou au détenteur d'icelle. 5

Le propr.é- IU. Et qu'il soit statué, que sur une de-
te" mande ainsi faite pour douaire, il sera loisible
au douaire, à la partie requise de fournir le douaire, danspourra requ'é. u éqiiin
ir le shérif de le mois qui suivra la dite réquisition,' de

le déterminer. s'adresser au shérif du district où la terre sera 10
située, pour qu'il détermine le dit douaire, .et
d'en donner avis à la partie adve*se dans les
trente jours suivants: sur quoi le shérif indi-
quera le jour et l'heure qu'il se rendra sur les
lieux pour déterminer le dit douaire, et..en 15
donnera avis aux parties, au moiins deux
semaines avant de ce faire: Pourvu toujours,
que si la terre sur laquelle on réclame le
douaire, a été améliorée depuis sa vente par
le mari, alors il sera loisible au shérif de fixer 20
et déterminer une certaine somme annuelle,
payable à la veuve au lieu de douaire, et d'en
donner avis à la partie tenue au paiement
d'icelle; laqelle somme sera payable par
semestre, et commençera six mois après 25
l'avis ainsi donné par le shérif, conime susdit.

Le douaire IV. Et qu'il soit statué, que le douaire
ainsi fixé sera l .A
unefinde" ainsi déterminé par le shérif, ou la somme
reçevoir con- annuelle accordée à la place, sera une fin de
action cet non reçevoir contre toutes procédures; pour 30
effet, hormis le recouvrement du douaire, hormis qu'il rie
d'un appel. soit interjecté appel de la décision du shérif,

dans les deux mois suivants, devant le juge
de la cour de district, dans le distict où la
dite terre sera située, et le dit juge pqurya, 35
à sa discrétion, changer ou réviser la décision
du shérif, de manière à ce qu'elle ne répugne
pas au présent acte.

La veuve pour. V. Et qu'il soit statué, que dans le cas où
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la partie contre laquelle on réclamera le ra mequEri 6le
douaire en la manière susdite, négligera de l dou-

s'adresser au shérif pour faire déterminer le aim, rlla

douaire, comme ci-dessus pourvu, alors il sera .. le fai
5 loisible à la partie réclamant le douaire, de

s'adresser elle-même au shérif, et de le re-
quérir de déterminer le douaire, ou la com-
pensation annuelle qui devra en tenir lieu, de
la même manière que le peut faire la partie

10 adverse.


